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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France Insoumise s'oppose à la prolongation du 
couvre feu jusqu'au 30 juin 2021.

Tandis que le gouvernement vante à la longueur de journée l'extrême efficacité du couvre feu, le 
niveau épidémique reste élevé, supérieur à celui observé une semaine avant la levée du deuxième 
confinement. L'idée selon laquelle le virus circulerait davantage entre 21h et 6h du matin qu'en 
pleine journée où rien n'a été fait pour organiser des roulements, comme nous le suggérions dans 
notre document relatif aux alternatives au confinement, et désengorger les transports en commun, 
nous semble pour le moins hasardeuse.

Nous nous opposons donc une nouvelle fois à ce couvre feu.


